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Appartient à Conseil des ministres du 7 juillet 2017

Régie des bâtiments : sous-traitance de l’étude de restauration des façades du palais de
justice de Bruxelles

Sur proposition du ministre chargé de la Régie des bâtiments Jan Jambon, le Conseil des ministres
a marqué son accord sur la désignation d'une équipe d'études externe pour la restauration des
façades du "Grand palais de justice" de Bruxelles sis place Poelaert 1, via une procédure ouverte.

Afin de sensibiliser le bureau d’études spécialisé à l’importance de fournir une étude de qualité et de
respecter les budgets prévus, il est choisi d’attribuer dans un premier temps uniquement l’étude pour la
zone A, à savoir les façades qui donnent du côté de la place Poelaert.
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